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https://treaties.un.org/Pages/Login.aspx?lang=_fr ».

Référence : C.N.410.2017.TREATIES-XXVII.7.d (Notification dépositaire)

ACCORD DE PARIS
PARIS, 12 DÉCEMBRE 2015

VENEZUELA (RÉPUBLIQUE BOLIVARIENNE DU) : RATIFICATION 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique :

L'action susmentionnée a été effectuée le 21 juillet 2017.

L' Accord entrera en vigueur pour le Venezuela (République bolivarienne du) le 20 août 2017 
conformément au paragraphe 3 de son article 21 qui stipule : 

« À l'égard de chaque État ou organisation régionale d'intégration économique qui ratifie, 
accepte ou approuve l'Accord ou y adhère une fois que les conditions requises pour l'entrée en vigueur 
énoncées au paragraphe 1 du présent article ont été remplies, le présent Accord entre en vigueur le 
trentième jour qui suit la date du dépôt par cet État ou cette organisation de son instrument de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion. »

Le 21 juillet 2017


